
Vie des Quartiers - Coordination Jeunesse  - Avenant programmatif 2008
avec Les Francas du Doubs - Participation financière de la Ville  -

Tarification des accueils de loisirs des Francas du Doubs

M. l’Adjoint GHEZALI, Rapporteur : Le contrat passé pour l’année 2008, avec les Francas du

Doubs, prévoit un avenant programmatif qui présente les sessions des accueils de loisirs (ex CLSH)

maternels, élémentaires et adolescents ainsi que les actions transversales à engager pour l’année 2008.

L’avenant annuel programmatif des activités de l’association des Francas du Doubs et ses

propositions de tarifs sont présentés au Conseil Municipal.

1/ Bilan des activités en 2007

1.a Les accueils de loisirs maternels

Kergomard (Montrapon - Fontaine Ecu), Sapins (Rosemont - St-Ferjeux), Fontaine Argent -

Helvétie (Centre-Ville), Dürer et Champagne «la Ritournelle» (Planoise), Rivotte (Centre-Ville - session

de Noël) et Ludothèque Palente - Orchamps.

La fréquentation enregistrée dans les accueils de loisirs maternels en 2007, s’élève à

21 048 journées / enfants contre 20 185 en 2006 et 22 228 en 2005.

1 252 enfants différents les ont fréquentés contre 1 209 en 2006, 1 310 en 2005 et 1 211 en 2004.

1.b Les accueils de loisirs élémentaires et adolescents

Rivotte (Centre-Ville), Ile de France (Planoise), Dürer Fluo (Planoise), Champagne- Galilée

(Planoise), Bel Air / Velotte (tous quartiers).

La fréquentation enregistrée dans les accueils de loisirs élémentaires et adolescents en 2007,

s’élève à 11 549 journées enfants contre 11 410 en 2006 et 13 479 en 2005.

826 enfants différents les ont fréquentés contre 857 en 2006, 840 en 2005 et 732 en 2004.

1.c Bilan des accueils de loisirs

Au total 33 511 journées / enfants ont été réalisées (36 175 prévues dans l’avenant programmatif

2007) contre 32 041 en 2006, 36734 en 2005 et 36 544 en 2004.
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Accueils de loisirs - Bilan 2007 - Francas du Doubs

Lieu Journées enfants / inscrits

Kergomard Dürer Fluo Journées enfants

Sapins Champagne Prévues Réalisées Ecart

La Ritournelle Bel Air / Velotte Ecart 3 104 1 470

Helvétie Ados Planoise 2007 36 175 33 511 - 2 665

Dürer du 01/01/2007 2006 33 071 32 041 - 1 030

Ludothèque au 31/12/2007 Inscrits Fréquentation moyenne

Rivotte Ecart 26 Par enfant Par jour d'ouverture

- soit -  jours 2007 2 205 15,20 -

Ile de France d'ouverture. 2006 2 179 14,70 -

Equipe d'animation Origines géographiques

Quartier Nombre % JE

Titulaire 13 Fille 18 Bregille 24 1,1 204

Stagiaire 18 Garçons 13 Butte Grette 117 5,3 1 261

Equipe d'animation Centre-ville Battant 231 10,5 2 682

Nombre J. J/Nbre Féminin Masculin Châteaufarine Planoise 762 36,6 12 567

Total 308 3 967 12,88 232 76 Cras Chaprais 145 6,6 1 664

Titulaire 181 2 531 13,98 139 42 Montrapon Montboucons 105 4,8 1 542

Stagiaire 114 1 364 11,96 83 31 Palente Orchamps 263 11,9 4 544

Sans form. 13 72 5,538 10 3 Saint-Claude Torcols 284 12,9 4 902

Saint-Ferjeux 56 2,5 869

Filles / garçons Velotte 13 0,6 476

Sexe Nbre % JE Inscrits/JE Vaîtes Clairs-Soleils 30 1,4 605

Féminin 981 44 14 828 15,11 Extérieur 149 6,8 1 934

Masculin 1 224 56 18 683 15,26 Tilleroyes 26 1,2 263

Tranches d'âges

Age Nbre % JE Inscrits/JE

3 ans 245 11,1 3 852 15,72 Quotient / Régime

4 ans 337 15,3 6 026 17,88 Nbre % JE %

5 ans 372 16,9 6 015 16,17 QF 1 1 112 50,4 18 573 55,4

6 ans 360 16,3 5 974 16,59 QF 2 165 7,5 2 788 8,3

7 ans 203 9,2 2 801 13,80 QF 3 175 7,9 2 946 8,8

8 ans 156 7,1 2 269 14,54 QF 4 222 10,1 2 772 8,3

9 ans 141 6,4 2 047 14,51 QF 5 121 5,5 1 908 5,7

10 ans 93 4,2 1 274 13,69 QF 6 95 4,3 1 016 3,0

11 ans 69 3,1 960 13,91 QF 7 316 14,3 3 507 10,5

12 ans 94 4,3 1 288 13,70 Total 2 205 100,0 33 511 100,0

13 ans 29 1,3 261 9,00 BV CAF 1 551 70,3 25 975 77,5

14 ans 16 0,7 55 3,44 PSO CAF 601 27,3 6 982 20,8

15 ans 26 1,2 109 4,19 Hors RG 53 2,4 554 1,7

16 ans 12 0,5 52 4,33

17 ans 4 0,2 10 2,50

18 ans 4 0,2 2 0,50

0 > 2 44 2,0 517 11,76
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1.d Bilan des animations transversales

Il convient d’ajouter 2 500 journées/enfants au total du nombre de journées/ enfants.

Les Francas du Doubs organisent des actions transversales à leur propre initiative ou en

collaboration avec la Ville : Alter Egaux, Fête du Jeu, Village des Droits de l’Enfant, Défilé des Semaines

Education contre le racisme, ...

L’association d’éducation populaire est également devenue une partenaire de l’opération

municipale Créativ’été en étant coordinatrice et responsable depuis juillet 2006 de l’espace

d’interventions et d’initiations culturelles à destination des adolescents sur le site de Vital’Eté à la

Malcombe.

1.e Bilan Financier

Le compte d’exploitation des activités réalisées pour la Ville en 2007 atteint 1 003 935,50 €

(1 026 717 € prévus) contre 992 613 € en 2006, 995 814 € en 2005 et 951 154 € en 2004.

La Ville a versé au final en 2007 une participation de 389 270 € (397 210 € prévus) et 233 931 €

attendus au titre de la participation de la Caisse d’Allocations Familiales pour le Contrat Enfance et

Jeunesse contre 387 427 € en 2006, 376 747 € en 2005 et 382 366 € en 2004.

Le compte d’exploitation ayant dégagé 27 059 € d’excédent sur la participation de la Ville, il est

proposé au Conseil Municipal d’émettre un titre de recette, conformément à la convention 2005-2007 liant

la Ville à cet organisme.

2/ Programmation 2008

Dans le cadre des missions décrites à l’article 2 de la convention, les Francas proposent de mener

les activités suivantes (titre et localisation des accueils actualisés) :

* la ludothèque de Palente - Orchamps (intégrée dans le Contrat Enfance et Jeunesse)

* 2 accueils de loisirs maternels sur les périodes des mercredis, petites et grandes vacances :

Kergomard, les Sapins, (intégrés dans le Contrat et Jeunesse)

* 1 accueil de loisirs maternel sur les périodes des mercredis, soirées, petites et grandes

vacances : Dürer (intégré dans le Contrat Enfance et Jeunesse)

* 1 accueil de loisirs maternel sur les périodes des petites et grandes vacances : Helvétie

(intégré dans le Contrat Enfance et Jeunesse)

* 1 accueil de loisirs maternel sur la période de juillet : La Ritournelle à Planoise

* 1 accueil de loisirs élémentaire sur les périodes des mercredis, petites et grandes vacances :

Ile de France

* 2 accueils de loisirs élémentaires sur les périodes des petites et grandes vacances :

Champagne et Rivotte (intégrés dans le Contrat Enfance et Jeunesse)

* 1 accueil de loisirs élémentaire sur les périodes des mercredis, petites et grandes vacances :

Dürer-Flüo (avenue du Parc)

* 1 accueil de loisirs élémentaire sur les périodes des petites et grandes vacances : Bel Air/Velotte

(intégré dans le Contrat Enfance et Jeunesse)
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* des activités de soirée dans les accueils Dürer et Ile de France (maternel et élémentaire)

* 1 accueil de loisirs adolescents sur les périodes des mercredis, petites et grandes vacances :

Ile de France (intégré dans le Contrat Enfance et Jeunesse)

(La localisation des centres est susceptible de varier en fonction des programmes de travaux

conduits dans les écoles).

* des mini-camps et séjours pour les 3-16 ans

* une offre de loisirs pour les pré-adolescents planoisiens, à définir en concertation avec les

autres acteurs (accueil Ile de France)

* un espace d’accueil, d’information et d’animation adolescents sur le site de Vital’Eté -

Créativ’été (grandes vacances)

* des activités pour les enfants de demandeurs d’asile pendant les vacances dans le cadre du

CADA

* une collaboration avec les écoles qui pourraient être intéressées par la ludomobile et le

scientibus

* une organisation d’animations sur la citoyenneté (Village des droits de l’enfant)

* une implication éventuelle dans des projets de la Ville du type «l’Espace dans ma Ville», «Ville

aux Enfants»…

Le budget prévisionnel de la programmation des Francas du Doubs pour la Ville de Besançon pour

2008 s’élève à 1 041 794 €.

Une participation de 403 000 € hors subvention semaine Solidarité Internationale est proposée aux

Francas du Doubs.

Proposé 2008

Accueils de loisirs 361 940 €

Espace Vital'Eté Intégré aux accueils de loisirs

Coordination / Projets animations 41 060 €

4 000 € (**)

Total 407 000 €

Participation prévisionnelle CAF / Contrat Enfance et Jeunesse 231 981 € (*)

Accueils de loisirs - Subvention complémentaire 9 830 €

Dégressivité CAF prise en charge par la Ville 13 138 €

Total 661 949 €
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Bilan 2006 Journées
enfants 2006

Proposé 2007 Bilan 2007 Journées
enfants 2007

Proposé 2008

Accueils de loisirs 337 139 € 33 071 €

prévus

32 041 €

réalisés

358 839 € 359 722 €

prévus

33 511 €

36 175 €

proposés

33 511 €

réallisés

361 940 €

Accueils de loisirs -

Subvention

complémentaire

9 830 € 9 830 € 9 830 € 9 830 €

+ dégressivité

13 138 €

Coordination / Animations 40 458 € 1 500 € 38 365 € 39 378 € 1 500 €

2 500 €

41 060 €

4 000 € (**)

Total 387 427 € 407 035 € 399 100 € 429 968 €

Report excédent année

précédente

35 458 € 35 797 € 27 059 €

Participation prévisionnelle

CAF / CEJ

235 876 € (*) 233 931 € (*) 233 931 €

en attente

231 987 € (*)

Total 658 761 € 676 763 € 668 828 € 661 949 €

(*) Total prévisionnel CEJ - Part CAF versée à la Ville, reversée à l’association. La Ville prendrait également en

charge 9 830 € de désengagement CAF suite aux nouvelles règles de financement du CEJ.

(**) Subvention Semaine Solidarité Internationale

Versements

Participation Acompte janvier Acompte avril Mai/juin Novembre décembre
ou 2009

Ville

403 000 €

80 % : 322 400 €

134 333 € 67 167 € 120 900 € 80 600 €

Subventions complémentaires 9 830 €

1 400 € (**)

4 000 € (SSI)

CEJ

231 981 €

80 % : 185 585 €

Part CAF/PSEJ

185 585 € 46 398 €

Dégressivité

80 % : 13 138 €

10 510 € 2 628 €

selon bilans

* au cours du dernier trimestre de l’année, le solde est de 20 % si l’activité le justifie (sur la base d’une première estimation

réalisée conjointement par les Francas du Doubs et la Ville de Besançon en septembre 2008). Ce solde est proratisé en

fonction du niveau d’activité atteint entre 0 et 20 %.

** Subvention exceptionnelle pour la Journée «La Citadelle prend ses quartiers» (cf. délibération subvention aux associations).

Concernant la participation CAF via la Ville dans le cadre du Contrat Enfance Jeunesse, elle donne

lieu à une délibération sur l’ensemble des actions CEJ au présent Conseil Municipal.

La Ville apporte également une aide en mise à disposition de locaux et règle des charges locatives.

BULLETIN OFFICIEL DE LA COMMUNE DE BESANÇON 864

26 juin 2008



Valorisation

Locaux Charges Total

2006 69 615 € 12 130 € 81 745 €

2007 103 060 € 13 997 € 117 057 €

Prévision 2008 106 143 € 15 117 € 131 260 €

Pour les locaux permanents : Ile de France, Dürer, Avenue du Parc et la Madeleine auquel il faut

ajouter un local de stockage de matériel aux Prés de Vaux et des locaux à l’école maternelle les Sapins.

Occasionnels : Ecole maternelle Helvétie (vacances), Ecole maternelle Dürer (vacances), Ecole

maternelle Champagne (vacances), Ecole élémentaire Ile de France (vacances) (restauration), Ecole

élémentaire Champagne (vacances), Ecole élémentaire Velotte (vacances) (restauration), Ecole

élémentaire Rivotte (vacances), Ecole élémentaire Dürer (vacances été).

La Ville a pris en charge l’ensemble des agents d’entretien dans les accueils de loisirs utilisant les

locaux scolaires durant les vacances d’été, soit une valorisation de 9 000 €.

Tarifs 2008

Conformément à la convention, le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur la proposition de

tarifs des accueils de loisirs organisés par les Francas du Doubs sur la commune.

Les tarifs suivants seraient appliqués pour l’année 2008 à compter du 1
er

juillet 2008, ils sont

proposés à l’augmentation de 3 %, arrondi au cinquième de centimes supérieur par rapport à 2007 :

QF 1 QF 2 QF 3 QF 4 QF 5 QF 6 QF 6 Hors
Agglo.

Eté avec repas > 213 € 214 €    310 € 311 €    425 € 426 €    541 € 542 €    640 € 641 €    755 € 756 >

Allocataire avec BV 2,60 3,00 3,60 4,15 4,95 6,60 8,35 10,85

Allocataire sans BV 6,40 6,80 7,35 8,00 8,90 9,70 10,55 13,40

Non allocataire 8,75 9,15 9,75 10,35 10,95 11,60 12,45 18,05

Année avec repas

Allocataire avec BV 2,90 3,40 4,00 4,60 5,45 6,60 8,45 11,25

Allocataire sans BV 6,50 7,00 7,60 8,15 9,10 9,95 10,90 13,85

Non allocataire 8,85 9,25 9,90 10,55 11,15 11,85 12,75 18,45

Toute période sans repas

Allocataire avec BV 1,50 1,80 2,20 2,55 2,95 3,40 3,95 7,35

Allocataire sans BV 4,80 5,10 5,50 5,85 6,25 6,80 7,55 10,55

Non allocataire 7,10 7,40 7,70 8,10 8,55 9,00 9,65 15,00

Demi-journée

Allocataire avec BV 1,05 1,25 1,50 1,80 2,10 2,40 2,75 5,10

Allocataire sans BV 3,35 3,60 3,85 4,10 4,40 4,75 5,30 7,40

Non allocataire 4,95 5,20 5,45 5,70 6,00 6,30 6,75 10,50

Le Tarif par Semaine et par Enfant se calcule ainsi à partir de l’avis d’imposition 2006 des parents :

* Division du Revenu Imposable par 12 mois et Division du résultat obtenu par le nombre de parts
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* Identification du tarif journalier correspondant à la formule d’inscription choisie (journée avec

repas, journée sans repas ou demi-journée), grâce au tableau des barèmes de participations

familiales en fonction du Quotient Familial d’une part (en-têtes de colonne), et du régime

d’allocations de la famille et de son éligibilité ou non aux Aides Aux Temps Libre de la CAF de

Besançon (anciennement Bons Vacances) d’autre part (en-têtes de ligne).

* Multiplication du tarif journalier par le nombre de jours ouvrables de la semaine pour

déterminer le montant total à facturer pour la semaine. NB : Toute demande d’inscription

partielle (3 ou 4 jours dans une semaine de 5 jours) justifiée par une raison valable lors de

l’inscription, doit être validée par un cadre de la délégation avant que la facturation

correspondante ne soit établie.

Le Conseil Municipal est invité à :

- autoriser l’émission d’un titre de recette de 27 059 € à l’encontre de l’association «Les Francas du

Doubs» au titre de l’excédent sur la participation de la Ville constaté au titre de l’année 2007. Cette somme

fait l’objet d’une ouverture de crédit à la décision modificative n° 1 de l’exercice 2008 à l’imputation

75.422.758. 47041

- confirmer une participation de la Ville (sous réserve des ajustements de fin d’année) d’un montant

de 403 000 € à l’association «Les Francas du Doubs» hors subvention Semaine Solidarité Internationale.

La somme sera prélevée sur les crédits inscrits au BP 2008 au chapitre 65.422.6574.47041.

- autoriser M. le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer l’avenant programmatif annuel pour 2008 avec

l’association «Les Francas du Doubs».

- se prononcer sur les tarifs journaliers à appliquer dans les accueils de loisirs des Francas du

Doubs pour l’année 2008.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 2, le Conseil Municipal,

à l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’adopter les propositions du Rapporteur.

M. Abdel GHEZALI n’a pas pris part au vote.

Récépissé préfectoral du 4 juillet 2008.
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